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Calcul des besoins du groupe par zone :  

• 1 arbitre national par équipe qualifiée sur la zone en NM2 / 

Espoir ProA / LF2 / NF1 pour 2017-2018 

Règles de recrutement : 

• Arbitres descendant du HN3 

• Arbitres revenant d’année sabbatique en CF1 

• Arbitres maintenus de CF1 selon leur classement 

• Validation des arbitres aspirants CF1 

• Montée du 1er CF2 de chaque zone 

• Montées des suivants du 1er de chaque zone en CF2 selon les 

besoins en arbitres Nationaux par zone 

Règle de descente de CF1 en Groupe Fédéral 

• Descente du dernier CF1 de  chaque zone 

• Descente des autres derniers si sureffectif en national (20% 

maxi) 
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Calcul des besoins du groupe par Région (nouvelle ligue):  

• + ou - 25% de l’effectif du groupe National = 30 places ouvertes 

au concours d’arbitre National 

 

Règles de recrutement : 

• 2  places attribuées par Région aux arbitres les mieux classés 

de CF2 de la ligue (parmi ceux n’accédant pas directement au 

Groupe National) 12x2 = 24 

• 6 places attribuées par la CFO pour combler les déficits de 

certaines ligues et permettre l’accession de potentiels repérés 

 

Règle de descente de CF1 en Groupe Fédéral 

• Descente du dernier CF1 de chaque zone 

• Descente des autres derniers en cas de sureffectif dans le 

groupe national de la zone (20% de descente au maximum) 
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Mouvements CF1 - Groupe National 

Groupe National 

Bilan par zone (après application des règles d'accession 2016/2017) 

ZONE EFFECTIFS 
BESOINS 

NATIONAUX 
Bilan des mouvements nécessaires après montée du premier CF2 et 

descente du dernier CF1 

SUD-OUEST 17 17 pas de mouvement supplémentaire 

SUD-EST 11 14 3 montées supplémentaires 

EST 16 15 1 descente supplémentaire 

CENTRE 24 17 5 descentes suppl. (7 normalement plafonnées à 5) 

NORD 22 25 3 montées supplémentaires 

OUEST 16 22 6 montées supplémentaires 
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Calcul des besoins du groupe Fédéral par Région:  

• 1 arbitre par équipe en NM3/NF2/NF3 + 0,5 arbitre par équipe 

de CFJ dans la Région 

 

Règles de recrutement 

1. Arbitres descendant de CF1 

2. Arbitres revenant d’année sabbatique en CF2 

3. Arbitres maintenus en CF2 suite à leur classement 

4. Arbitres Régionaux ayant réussi le concours CF 2017 

 

Règle de descente de CF2 en Groupe Régional 

• Descente du dernier CF2 de  chaque secteur (ex-ligue) 
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Calcul des besoins du groupe par Région:  

• Nb d’arbitres manquant en Groupe Fédéral 

+ 25% du besoin en arbitres fédéraux de la Région 

• Note : 2 stagiaires au minimum accordés par Région 

 

Règles de recrutement en Groupe National 

1. Arbitres descendant de CF1 

2. Arbitres revenant d’année sabbatique en CF1 

3. Arbitres maintenus de CF2 suite à leur classement 

4. Arbitres ayant réussi le concours CF 2017 

 

Règle de descente de CF2 en Groupe Régional 

• Descente du dernier CF2 de  chaque secteur (ex-ligue) 
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Calcul des besoins du groupe par Région:  

• 0,7 x le nombre d’équipes engagées en CF U15 et U18  dans la 

Région (voir tableau) 

 

Règles de recrutement 

• Proposition par la Région d’une liste de Jeunes Potentiels 

Régionaux de moins de 25 ans ou de moins de 5 ans 

d’arbitrage 

• Validation par la FFBB 
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Bilan des Mouvements 

Groupe Fédéral – Stagiaire Fédéral – Jeunes Potentiels Reg. 

Ligue 

Besoin en Arbitres + 
Stagiaires Nationaux (nb 

nationaux après mouvement 
2017) = Bilan eff. Nat. de la 

Région 

Nb stagiaires 
Nationaux 

accordés (dont 
potentiels) 

(2 minimum) 

ETAT du Gp 
NATIONAL 

Besoin en Arbitres + Stagiaires 
Fédéraux   

(Nb de Fédéraux après mouvement 
et concours CF) = Bilan effectif Fed. 

De la Région 

Nb places 
Stagiaires 
Fédéraux 

attribuées aux 
Régions 
(2 mini)  

Nb  de Jeunes 
Potentiels Régionaux 
demandés aux Région  

(0.7 x nb équipes) 

AURA 14+4stg (16) = -2 2 OK 51 + 13 stg (54) = -10 10 stagiaires 18 

BFC 6+2stg (5) = -3 2 -1 20 +  5 stg (14) = -11 11 stagiaires 8 

BRETAGNE 4+1stg (5) = 0 2 + 2 15 + 4 stg (18) = -1 2 stagiaires 6 

CVDL 3+1stg (5) = +1 2 + 3 15 + 4 stg (14) = - 5 5 stagiaires 5 

GRAND EST 13+3stg(13) = -3 2 -1 37 + 9 stg (36) = -10 10 stagiaires 13 

HAUTS DE FRANCE 11+3stg (8) = -6 4 -2 42 + 10 stg (32) = -20 20 stagiaires 16 

ILE DE FRANCE 12+3stg(13) = -2 2 OK 37 + 9 stg (42) = -4 4 stagiaires 13 

NORMANDIE 5+1stg (8) = +2 2 + 4 24 + 6 stg (20)  = -10 10 stagiaires 8 

NOUV AQUIT 20+5stg(13) = -12 4 + 1pot. -7 43 + 11 stg (42) = -12 12 stagiaires 13 

OCCITANIE 5+1stg (9) = -4 2 + 1pot. + 5 24 + 6 stg (30) = +1 2 stagiaires 9 

PAYS DE LA LOIRE 9+2 (8) = -3 2 -1 42 + 10 stg (22) = -30 30 stagiaires 15 

PACA-CORSE 8+2 (8) =  -2 2 OK 35 + 9 stg (30) = -14 14 stagiaires 11 
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Règles de recrutement 

 

Groupe Fédéral de Potentiels Féminins 

• Liste établie par la CFO d’arbitres Fédérales jugées 

susceptibles d’officier occasionnellement en NF1 

 

Groupe Régional de Potentiels Féminins 

• Proposition par chaque Région d’une liste d’arbitres 

Régionales Féminins jugées susceptibles d’officier 

occasionnellement en NF3 

• Validation par la FFBB 
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Règles de constitution des groupes 

d’arbitres pour 2018-2019 
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Montées National  HN3 
• Stage d’accession HN : 1er de chaque zone DTBN +  meilleure 

nationale + 5 meilleurs potentiel du stage gestion de Cholet 2018 

(dont au moins 1 féminine)   

Descentes National  Fédéral  
• Arbitres classés dans le dernier 1/5 du classement  National selon 

les besoins par zone DTBN 

• Au moins le dernier de chaque zone DTBN au classement National 

Montées en Groupe National 
• Uniquement les arbitres ayant réussi le concours et recrutés selon 

les besoins en effectif du groupe National 

Devenir des autres arbitres du Groupe 

Stagiaire National  
• Les moins bien classés ayant réussi le concours peuvent rester 

stagiaires nationaux  

• Les arbitres échouant au concours retrouvent le groupe Fédéral 
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Montées National  HN3 
• Stage d’accession HN : 1er de chaque zone DTBN +  meilleure 

nationale +5 meilleurs potentiel du stage gestion de Cholet 2018 

(dont au moins 1 féminine)   

Descentes National  Fédéral  
• Arbitres classés dans le dernier 1/5 du classement  National selon 

les besoins par zone DTBN 

• Au moins le dernier de chaque zone DTBN au classement National 

Montées en Groupe National 
• Seuls les arbitres ayant réussi le concours et recrutés selon leur 

classement et les besoins en effectif du groupe National  

• Pas d’accès sans concours 
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Devenir des autres arbitres du Groupe 

Stagiaire National  
• Les moins bien classés ayant réussi le concours peuvent rester 

stagiaires nationaux et conserver leurs notes (sauf observations) 

• Les arbitres échouant au concours retrouvent le groupe Fédéral 

Montées du Groupe Fédéral  
• Les 2 meilleurs arbitres fédéraux de chaque Région peuvent 

accéder au concours National (Groupe Stagiaire National) 

• La CFO dispose de 6 places pour aider à combler les déficits de 

Régions ou promouvoir des potentiels 

Descente du Groupe Fédéral 
• Les arbitres classés dans le dernier 1/5 du classement Fédéral de 

chaque Région peuvent être rétrogradés (au regard du nombre 

d’accessions et des besoins en arbitres Fédéraux) 
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Montée du Groupe Stagiaire Fédéral 
• Le meilleur arbitre stagiaire fédéral au classement de chaque 

Région accède au groupe Fédéral au regard des besoins en 

arbitres de ce groupe sous réserve d’avoir suivi l’e-Learning et les 

formations des ligues 

• Les suivants au classement peuvent accéder sur décision de  la 

CFO au regard des besoins en arbitres dans la Région 

Descentes du Groupe Stagiaire Fédéral  
• Les arbitres n’accédant pas au niveau Fédéral retournent au 

niveau Régional pour la saison suivante 



15 

Groupe Stagiaires Fédéraux 

 

Groupe Jeunes Potentiels  Régionaux  

 

Groupe Potentiels  Régionaux Féminins 
 

 

Pour chacun de ces groupes, une nouvelle liste est proposée par la 

ligue régionale pour la nouvelle saison :   

• Chaque ligue est informée par la CFO du nombre d’arbitres 

qu’elles peuvent proposer pour chaque groupe 

• Les arbitres proposés par les ligues sont approuvés par la CFO et 

validés par le CD FFBB 
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